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DIRECTIONS D’ETUDES :  
 

1. Qu’est-ce que l’équilibre réel d’un budget local ?  

2. Quelles sanctions sont encourues en cas de non-respect de ce principe d’équilibre réel ?  

3. Quels autres principes s’appliquent-ils aux budgets des collectivités territoriales ?  

4. Quels sont les grands enjeux des finances locales ?  

 
 
DISSERTATION :    
 

 
 

DISSERTATION « L’équilibre dans le budget des collectivités territoriales » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

QUELQUES MOTS D’INTRODUCTION 
 

*** 
QUE SONT LES FINANCES LOCALES ?  

(Extrait de travaux en cours) 
 
 

1. Les ouvrages de référence, concernant les finances publiques de façon générale et les 

finances locales de façon particulière, ne définissent pas toujours cette branche de la matière de 

manière précise et autonome. Ainsi, ce seraient « plus globalement les structures de l’Etat ainsi que celles 

du marché économique et financier »1 qui détermineraient cette partie de la matière étudiée ce semestre 

et constitueraient un cadre privilégié pour sa compréhension. De sorte que les finances locales 

joueraient plutôt le rôle de « parfait révélateur des évolutions générales que connaissent les sociétés 

contemporaines »2. Les interrogations relatives à l’autonomie financière des collectivités territoriales3 

et à leur libre administration semblent couvrir la singularité de la matière. L’idée selon laquelle les 

finances publiques locales sont révélatrices des évolutions économiques, administratives et sociales, 

ne peut que susciter l’adhésion. Pour autant, la délimitation et la détermination de la matière mérite 

une plus grande attention. (…) L’analyse des finances publiques locales exige donc au préalable la 

détermination de ce qui est local4.  

 

2. Prima facie, on entend par « local » ce qui relève des collectivités territoriales. Ainsi, dans le 

cadre d’un travail définitoire, Laetitia Janicot et Michel Verpeaux estiment qu’en « France tout au 

moins, les collectivités territoriales sont associées à un mode d’organisation administrative du territoire qui correspond 

au terme de “décentralisation”. Les collectivités territoriales sont des institutions décentralisées »5. En l’état du 

droit, les collectivités territoriales recouvrent des réalités diverses et des compétences multiples. Il 

s’agit des régions, des départements et des communes.  

 

3. La notion de « local » peut aussi englober, en second lieu, les établissements publics 

territoriaux de coopération entre collectivités, notamment les EPCI (établissements publics de 

coopération intercommunale). Certes, il ne s’agit pas là de collectivités territoriales stricto sensu, mais 

le système électif qui préside à la constitution de leurs assemblées délibérantes, les transferts de 

compétences dont ils bénéficient au niveau territorial, les financements qui leur sont attribués, la 

relative autonomie dont ils jouissent et l’intérêt public territorial qu’ils sont sensés poursuivre, sont 

 
1 BOUVIER M., Les Finances locales, 17ème éd., LGDJ, 2018, p.10 
2 BOUVIER M., ESCLASSAN M.-C., LASSALE J.-P., Finances publiques, op.cit p.709 
3 TARTOUR L., L’autonomie financières des collectivités territoriales en droit français, Thèse, LGDJ, 2012 
4 Pour cause, le qualificatif local est souvent source de confusions et d’amalgames au point où il peut constituer 

véritablement un obstacle épistémologique à toute analyse sur ces questions  
5 JANICOT L., VERPEAUX M., Droit des collectivités territoriales, LGDJ, 2019, p.15 



 

autant d’éléments définitoires qui militent à leur inscription dans le champ d’étude des finances 

locales. Si la notion de « local » recouvre les établissements publics territoriaux en général et les 

établissements de coopération entre collectivités en particulier, l’étude des finances locales ne 

semble pas devoir inclure l’ensemble des interventions financières locales.  Notamment, il 

n’apparait pas pertinent d’y inscrire ce qui est couramment désigné sous l’énoncé des sociétés publiques 

locales sans risquer de s’éloigner de l’étude des finances publiques.  

 

4. Cela dit, le qualificatif « local » conserve toute sa complexité car il couvre une organisation 

administrative et politique qui repose sur une logique de superposition. Celle-ci est une source 

permanente de confusion : entre autres, faut-il entendre par local une strate ou l’ensemble des 

niveaux qui composent l’ensemble de la structure étatique ?  

 

5. Il est possible de considérer, dans la quête d’une définition minimale, que la science des 

finances locales n’est autre que l’étude des règles et des principes juridiques qui constituent le cadre 

d’édiction et d’exécution des décisions par lesquelles les élus locaux6 assurent la répartition des 

recettes et des charges publiques. Cette répartition est indissociable de la gestion administrative 

qu’ils assurent afin d’œuvrer au développement de leur territoire, sur la base des compétences qui 

leur sont attribuées.  

 

 

Sébastien AVALLONE 

 
6 Elus au sein des assemblées délibérantes des collectivités territoriales 




































